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Le 14 mars 2008, le Président du
Guatemala Alvaro Colom a opposé son

veto à un projet de loi permettant la reprise des exécutions. Le délai
d’un mois qui aurait permis au Congrès de passer outre le veto
 présidentiel a expiré le 5 mai. Les exécutions ne reprendront donc pas.
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Le 21 juin 2008, le Premier ministre pakistanais Yousuf Raza Gilani a
demandé au Ministre de l’Intérieur de remettre une proposition au
Président Pervez Musharraf pour commuer la peine de mort en réclusion
à perpétuité pour les 7 000 condamnés en attente d’exécution.
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Deux condamnés à mort ont été innocentés après que les charges à
leur encontre aient été abandonnées. Le 2 avril 2008 Glen 
Edward Chapman condamné en 1994 et le 2 mai 2008, Levon “Bo”
Jones condamné en 1993.

����
Le 28 avril 2008, le Président cubain Raul Castro a annoncé que
plusieurs condamnations à mort seraient commuées en une peine de
prison. Une bonne nouvelle atténuée par la décision de ne pas
 supprimer la peine de mort du code pénal. 
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Si vous êtes imposables, sachez que tous les donsfaits dans l’année sont déductibles de vos impôts.66% du total est déductible, dans la limite de 20 %de votre revenu imposable. Il ne vous reste plus quequelques semaines  pour bénéficier de cet avantagefiscal sur vos revenus 2008. Vous recevrez un relevéjustificatif à joindre à votre déclaration d’impôts.

����������	�� ���������
N’hésitez pas à contacter Anne-Marie Gode pour tout besoin d’information sur les dons,adhésions et prélèvements automatiques. 
Tél. : 01 53 38 65 65E-mail : agode@amnesty.fr
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Début juillet, nous avons reçu une émouvante
lettre de Zeng Jinyan nous remerciant ainsi
que nos donateurs pour les actions menées
en faveur de la libération de son mari. « Chers
membres d’Amnesty, merci beaucoup pour

tous ces messages de courage, d’amour et de bénédiction,
cela veut dire que moi et ma famille ne sommes plus
seuls ! ». Elle nous dit être toujours en résidence surveillée
et recevoir beaucoup de courriers de soutien. Elle a reçu
une lettre de Hu Jia qui écrit notamment « Un citoyen
conscient paie toujours plus cher pour construire un
monde meilleur pour les générations futures (….) Je crois
que quand ce sera le tour de la génération de ma fille,
 l’article 105 du code pénal (incitation à la subversion) aura
été aboli et que la société civile pourra exercer librement
ses droits à la liberté d’expression, de critiquer les
 mauvaises pratiques du gouvernement, et de surveiller le
comportement et les politiques de leur gouvernement ».
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Le 10 juillet 2008, le Parlement Européen a
voté une résolution d’urgence pour deman -
der à la Cour Suprême des États-Unis la
commutation de la peine de Troy Davis. Il a
été condamné à mort en 1991 en Géorgie,
malgré l’absence de toute preuve matérielle
et les contradictions des témoignages. Il vit depuis 15 ans
dans l’enfer des couloirs de la mort. 
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Le 2 juillet 2008, Amnesty International France et
l’ACAT-France se sont mobilisées en faveur de
l’abolition de la peine de mort aux États-Unis. Pour
la 7ème année consécutive, ces deux associations
ont organisé un rassemblement pour interpeller
les autorités américaines et sensibiliser l’opinion
publique à ce combat. La présence exceptionnelle
de Martina Correira, sœur de Troy Davis, invitée
par Amnesty International France a donné encore
plus de résonnance à cet événement.
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Amnesty International France se soumet au contrôle du Comité de la
Charte qui garantit sa transparence financière, la rigueur de sa gestion, la
bonne utilisation des fonds nécessaires pour assurer sa mission sociale
ainsi que la qualité de sa communication et
de sa collecte de fonds.
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LA SOIXANTAINE DE PAYS QUI MAINTIENT LA PEINE DE MORT
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3ème Congrès mondial contre la peine
de mort - Paris - février 2007
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Personnes condamnées à l’issue de

procès inéquitables, opposants

politiques exécutés, mineurs

condamnés à mort.

CHINE – Ismaïl Semed a été

exécuté le 8 février 2006 pour avoir

tenté de « diviser la mère patrie »

après son renvoi du Pakistan en

2003. Il a été tué d’une balle dans

le cœur. 

IRAN – Ateqeh Rajabi, une jeune

fille de 16 ans a été pendue le

15 août 2004 pour « actes

incompatibles avec la chasteté ».

Son exécution s’est déroulée

en public. Il n’a pas été tenu

compte de ses problèmes mentaux

et elle n’a bénéficié de l’assistance

d’un avocat à aucun moment de

la procédure.

ÉTATS-UNIS - Philip Workman,

53 ans, a été exécuté par injection

létale dans l’État du Tennessee le

9mai2007. Des éléments prouvaient

pourtant qu’un témoin-clé de

 l’accusation avait menti et que

l’agent de police qu’il était accusé

d’avoir tué au cours d’un vol

commis en 1981, avait peut-être

été abattu accidentellement par

un de ses collègues. 
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Monsieur le Président,

Madame Tang Thi Ba a été condamnée à mort le 29 mai 2008 pour avoir détourné

d’importantes sommes d’agent, alors que le procureur avait demandé une peine de

réclusion à perpétuité.

Selon le droit international, une sentence de mort ne peut être prononcée que pour

les crimes les plus graves et ne doit pas être imposée pour des actes non violents

comme les délits financiers.

Aussi, je vous demande expressément de commuer la peine capitale de cette femme

en peine d’emprisonnement.

De plus, conformément à la demande de la résolution 62/149 de l’Assemblée

 générale de l’ONU à laquelle le gouvernement du Viêt-Nam ne s’est pas opposé,  ce

dont je le félicite, je vous exhorte à instituer un moratoire sur les exécutions en vue

d’abolir la peine de mort dans votre pays.
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SIGNATURE :

De la part de :
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Ce geste montrerait l’importance que vous accordez au respect du

droit à la vie.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma très 

haute considération.
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